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Saint-P!crre. le Il août 2008 

M. Marlin HIRSCH 
Haut commiss.ire au/( Solidarilés 
aclives contre la pauvrete! 
59. avenue de segur 
75345 Paris C~Cl( 07 

Monsieur le Haut commi~sairt'. 

Le projet de loi génÜalisant le rev,mu de solidarilt~ active (RSA) el 
réformant les politiques dïnsenÎon procédera â l'extension de ce 
dispositif 6 l'ensemble du lcrriloire national. 

Or. il est probatllc qUf des qU~'Sli(lns If:chniques puissenl en empê· 
cher l'application fi Saint-Pierre-et-Miquelon. I;n elTet, toute dispo.­
sition qui modifierait le code de la séCllrilê sociale ou qui fenil! réfé· 
rence au code &énéral des împOts doil faire l"objet d'une mentÎon 
e:l;presst d'llpplicabÎlit~. du fait de l'or&aniSlllion paniculiert de la 
sécurilé sociale Cl de la fi~ca1ilé dans noIre colleclivité uhramarine. 

C'o:sl nOlamment ce que nous oyons conslaté .a l'occasion de 
l"e:l;amen de la loi Travail. Emploi et Pouvoir d'Achal, lorsque j'lti 
éu! amen':e Il déposer un amendemo:m en ce sens. volé Ill'un/lnimilé. 

Aussi. je vous propose d'inscrire dans les articles de ce projet de loi 
relalifs au RSA. lorsque néeessaire pour rendre applicable à Saint­
Plem:-el-Miquelon ce\le nouvelle allocation. la menlion suivanle; 

Il l.es disposilions du présent anicle sMI applicables à Saint-PÎerre­
el-Miquelon, " 

Confiame ('n l'accucil bienveillanl que vous rberverez Il CClle pro­
position. je vous prÎe. Monsieur le Minisuc. de croire Ill'c~prcssion 

de ma plu~ haute considératÎon. 


